
Dominique Manin
Président du Comité de Jumelage
de La Chapelle sur Erdre avec Bychawa-Pologne

Le 11 octobre2023

Aux membres du Conseil d'Administration,

Par la présente, je déclare être démissionnaire de mes fonctions de Président et de membre du CA à
compter de ce jour.

En effet, pris par d'autres activités associatives et personnelles, je n'aurai plus le temps nécessaire à

consacrer à la gestion et aux actions du Comité de Jumelage. Après cinq années de services et de
retraite, de nouvelles occupations m'attendent.

Je souhaite sincèrement réussite aux projets qui sont en cours et à venir, et une longue vie au
Comité de Jumelage.

MartinDominique


